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Ce budget primitif a été révisé par la loi de finances rectificative n°2013-700 du 10
octobre 2013 pour se situer à 3.883.769.758.228 FCFA.

Enfin, des augmentations ont été opérées en octobre 2013 dans le cadre d’un collectif
budgétaire, pour porter le niveau du budget à 3.906.608.322.617 FCFA.

La Cour constate que des modifications budgétaires ont été opérées à hauteur de
22.838.564.389 FCFA après l’adoption de la loi de finances rectificative n°2013-700
du 10 octobre 2013. Ces modifications n’ont pas fait l’objet d’une loi de finances recti-
ficative.
La Cour a demandé que lui soient données les raisons pour lesquelles lesdites modi-
fications n’ont pas fait l’objet d’une loi de finances rectificative.

En réponse, le Ministre auprès du Premier Ministre chargé du budget a indiqué ce qui
suit :

« La non intégration des dernières modifications dans un collectif budgétaire est due à la
proximité des délais de vote par l'Assemblée Nationale du projet de Loi de Finances recti-
ficative (le 10 octobre 2013) et de la transmission du projet de Loi de Finances de l'année 2014. 

Or, il urgeait de prendre en compte la hausse de la subvention au secteur électricité suite à
l'augmentation des revenus de gaz. Ainsi, les aménagements intervenus après le collectif ont été
faits conformément aux dispositions des articles 25 et 49 de la loi organique n°2014-336 du
05 juin 2014 relative aux Lois de Finances. 

En effet, ces articles indiquent que des ouvertures de crédits complémentaires peuvent être
opérées pour faire face à des urgences et à des nécessités impérieuses. Ils soulignent également
que la ratification de ces modifications doit se faire dans la prochaine Loi de Finances dont la
Loi de Règlement. 

C'est pourquoi, les modifications survenues après l'adoption de la Loi de Finances rectificative
n°2013-700 du 10 octobre 2013 sont proposées pour ratification dans le présent projet de Loi
de Règlement ».

La Cour a pris acte de la réponse donnée par le Ministre auprès du Premier Ministre
chargé de l’Économie et des Finances.

Toutefois, la Cour a fait observer que la loi organique n°2014-336 du 05 juin 2014
relative aux Lois de Finances qui n’est pas rétroactive, ne pouvait servir de base
aux modifications budgétaires visées. Le recours aux articles 25 et 49 de ladite
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loi est donc inapproprié. Seule la loi organique n°59-249 du 31 décembre 1959
relative aux lois de finances, applicable au moment de l’exercice concerné, doit
servir de texte de référence.

La Cour a recommandé que chaque gestion soit faite en référence aux lois en
vigueur.

La Cour a recommandé que, pour l’avenir, toutes les modifications budgétaires
fassent l’objet de lois de finances rectificatives.

Observation n°8 : Les dépenses de personnel

Prévues pour un montant de 1.039.092.236.731 FCFA, les dépenses de personnel
ont été exécutées à hauteur de 1.038.873.251.271 FCFA en 2013. En 2012, les
dépenses de personnel payées se sont élevées à la somme de 932.469.132.106 FCFA. 

La Cour a observé que, les dépenses de personnel, au titre de l’année 2013, enre-
gistrent une augmentation de 106.623.104.625 FCFA par rapport à l’année 2012.
Certes ces dépenses sont contenues dans l’enveloppe budgétaire ; toutefois, la Cour
a demandé que lui soit précisée la ventilation de cette augmentation.

En réponse, le Ministre auprès du Premier Ministre chargé du budget a indiqué ce qui
suit :
« L'augmentation des dépenses de personnel observée de 2012 à 2013 est de 106.404.119.165
FCFA et non 106.623.104.625 FCFA comme indiqué dans le Rapport de la Cour
(1.039.092.236.731 FCFA· 932.469.132.106 FCFA = 106.404.119.165 FCFA). 

Les dépenses de personnel sont composées essentiellement des salaires des fonctionnaires
et agents de l'État pour 664 .735.816.476 FCFA, des subventions d'équilibre personnel aux
Établissements Publics Nationaux et aux Institutions Nationales pour 123.294.520.153 FCFA
et de la solde des militaires et de la police pour 216.984.281.107 FCFA.
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Le tableau ci-après indique la ventilation de cette augmentation :

Source : Ministère auprès du Premier Ministre chargé du Budget

Au regard du tableau ci-dessus, l'augmentation des dépenses de personnel entre 2012 et 2013
provient essentiellement du salaire des fonctionnaires civils, de la cotisation CGRAE et de la
solde militaire. Cette hausse s'explique par : 

Fonctionnaires 

Policiers 

Traitement de base des militaires 

Rémunération du personnel sous contrat 

Indemnités de fonction 

Indemnités d'utilisation des véhicules personnels 

Cotisations retraite des personnels sous statut 

Cotisations retraite des personnels militaires 

Cotisations CNPS des agents contractuels 

Frais d'obsèques du personnel 

Prestation des organismes de formation résidents 

Rémunération des assistants techniques 

Dépenses de personnel non ventilées 

Subventions d'équilibre - Personnel 

Subventions d'équilibre - Personnel 

Transferts aux collectivités décentralisées

5247.742.48.750 

71.439.851.793 

88.274.025.530 

1397.330.008 

1.656.117.133 

58.601.545.282 

8.992.301.366 

1.344.158.950 

932.195.162 

119.540.033 

283.281.000 

88.705.909 

45.449.073.683 

20.369.616.508 

6.002.599.197

932.469.132.106 

585.448.716.928 

72.650.172.412 

105.320.678.099 

2.936.177.605 

24.990.000 

1.935.503.582 

80.642.108.132 

16.511.603.004 

2.531.723.817 

1.609.305.977 

141.501.012 

299.978.000 

116.049.648 

53.271.693.162 

25.432.869.606 

6.202.599.197 

1.038.873.251.271

6.067.446.817 

121.032.061 

1.704.665.256 

153.884.759 

2.499.000 

27.938.644 

2.204.056.285 

751.930.163 

118.756.486 

67.711.081 

2.196.097 

1.669.700 

2.734.373 

782.261.947 

506.325.309 

20.000.000 

106.404.119.165

 6111 

6114 

6116 

6121 

6131 

6138 

6141 

6142 

6143 

6158 

6171 

6181 

6199 

6311 

6321 

6418 

CODES NATURE DES DÉPENSES

L'exécution 2012 L'exécution 2013 L'augmentation

(1) (2) (3)=(2)-(1)

Total
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–  les recrutements nouveaux d'environ 9.200 agents, principalement dans le secteur de
l'enseignement représentant 90% de cet effectif en liaison avec les besoins de renforcement  
d'effectif découlant de la mise en œuvre du Plan National de Développement; 

–  l'impact en année pleine de l'augmentation de la charge patronale de 12% à 16,67% en
rapport avec la réforme de la CGRAE ; 

–  le relèvement à 75% du taux de paiement des mesures nouvelles de revalorisation salariale  
entrées en vigueur en 2009 et payées à 50% de leur coût réel. Ces mesures concernaient : 

●  la deuxième tranche de la grille particulière de traitement des enseignants du 
supérieur ; 

● le profil de carrière des enseignants et assimilés du secondaire et du primaire ; 
●  la prime de risque et la revalorisation d'indemnités des cadres supérieurs et du  

personnel technique de la santé ; 
●  l'ajustement du traitement des praticiens hospitaliers enseignants en rapport 

avec leur bi-appartenance ; 
● la deuxième tranche de la grille particulière des magistrats non membres de           

la Cour Suprême ; 
●  le relèvement du niveau de recrutement (du CEPE au BEPC) des surveillants             

des établissements pénitentiaires ; 
●  l'indemnité au profit des Agents de Douanes ; 
●  les indemnités au profit des Agents techniques des Eaux et Forêts ; 
●  les indemnités au profit des Agents des affaires maritimes et portuaires. 

Il faut souligner que ces mesures ont été entérinées par l'Assemblée Nationale lors du vote de
la loi de finances 2013 ». 

La Cour a pris acte de la réponse donnée par le Ministre auprès du Premier Ministre
chargé du Budget.

Elle considère exact le montant de l’augmentation des dépenses de personnel,
soit 106.404.119.165 FCFA au lieu de 106.623.104.625 FCFA comme indiqué dans
le rapport provisoire par elle produit.

Toutefois, par rapport à la variation des dépenses de personnel entre 2012 et
2013, la Cour a recommandé une meilleure maîtrise de la masse salariale.

Observation n°9 : Les recettes exceptionnelles

La Cour a constaté qu’à la page 3 du rapport de présentation du projet de loi de règle-
ment, les recettes recouvrées au titre des recettes exceptionnelles ressortent pour un
montant de 28.719.954.312 FCFA. Toutefois, à la page 7 du même rapport de

●

●
●

●

●

●

●
●
●
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présentation, les recettes exceptionnelles apparaissent pour un montant de
28.683.756.526 FCFA, soit un écart de 36.197.783 FCFA.

La Cour, dans son rapport provisoire, a demandé que lui soient données des expli-
cations relatives à cet écart de 36.197.783.783 FCFA.

En réponse, le Ministre auprès du Premier Ministre chargé du Budget a indiqué ce qui
suit :

« Les recettes exceptionnelles au niveau des ressources intérieures ont été recouvrées à hauteur
de 28.719.954.312 FCFA telles que indiquées dans le tableau 2 (État des recettes du budget de
l'État) à la page 3 du rapport de présentation de l'avant-projet de loi de règlement. Ce montant
est identique à celui indiqué respectivement dans les tableaux I et II, à la page 17 et 18 dans les
annexes dudit rapport de présentation. 

Toutefois, une erreur s'est glissée au niveau du montant indiqué à la page 7 de ce rapport
lors de la transcription des chiffres.

En définitive, les recettes exceptionnelles à la page 7 du rapport de présentation de l'avant-projet
de Loi de règlement ont été recouvrées à hauteur de 28.719.954.312 FCFA et se répartissent
comme suit : 

–  7.626.796.985 FCFA de restitutions au Trésor des sommes indûment payées ; 
–       445.182.767 FCFA de gains de change ; 
– 20.647.974.560 FCFA d'autres recettes exceptionnelles ».

La Cour a pris acte de la réponse donnée par le Ministre auprès du Premier Ministre
chargé du Budget.

Toutefois, la Cour a recommandé que, pour l’avenir, les recettes exceptionnelles
fassent l’objet de prévisions budgétaires.

Observation n°10 : La non transmission de certains documents Budgétaires et
comptables

La réglementation en vigueur prévoit que les documents budgétaires et comptables
soient transmis à la Cour avant la fin du premier semestre de l’année n+1 de la gestion
concernée.

En application de cette réglementation, par courrier n°2686/MPMEF/DGTCP/ACCT/KTP
du 10 juin 2014, le Ministre auprès du Premier Ministre chargé de l’Économie et des
Finances a transmis le CGAF 2013 accompagné des états financiers.
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Par ailleurs, par courrier n°0882/MPMB/DGBF/DPSB du 1er juillet 2014, le Ministre
auprès du Premier Ministre chargé du Budget a transmis à la Haute Juridiction Finan-
cière l’avant-projet de loi de règlement du budget de l’État au titre de la gestion 2013,
accompagné de son rapport de présentation et de certains documents annexes. 

La Cour a  constaté que certains desdits documents ont été produits dans les délais
prescrits. Toutefois, la Cour a observé que d’autres ne l’ont pas été. Il s’agit notamment
de la situation des exonérations fiscales, des émissions fiscales, des recouvrements
fiscaux, des dégrèvements fiscaux et des restes à recouvrer des Impôts.

Ces documents font partie de ceux habituellement communiqués à la Cour.

La Cour a demandé que ces documents lui soient transmis.

En réponse, le Ministre en charge de l’Économie et des Finances a indiqué ce qui suit :

« Le CD contenant la situation nominative par contribuable des restes à recouvrer est joint
à la note explicative ».

La Cour a pris acte de la réponse donnée par le Ministre auprès du Premier Ministre
chargé de l’Économie et des Finances. 

Toutefois, la Cour a constaté que le « CD » produit n’est relatif qu’aux seuls
restes à recouvrer et non aux exonérations et aux dégrèvements fiscaux.

En conséquence, la Cour a recommandé que, pour l’avenir, lui soient produits
tous les documents exigés par les textes en vigueur.
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À travers les nombreux arrêts rendus au titre des années judiciaires 2010, 2011, 2012
et 2013, la Chambre des Comptes affiche sa volonté de résorber le retard accusé dans
le jugement des comptes des Comptables publics pendant de nombreuses années.
Ces efforts s’étendent également à la production des rapports annuels et des rapports
sur l’exécution des Lois de Finances, accompagnant les Déclarations Générales de
Conformité. 

C’est dans ce sens que le présent rapport 2010, 2011, 2012 et 2013 vient résorber le
retard dans l’établissement des rapports annuels. 

Un dynamisme nouveau de la Haute Juridiction Financière est ainsi amorcé, qui doit
tenir compte pour les gestions à venir du nouveau paradigme : la gestion axée sur les
résultats (GAR) au lieu de la gestion axée sur les moyens. Cette nouvelle donne de
la politique budgétaire nationale, influencée par les options de l’UEMOA et de la
Communauté Internationale exige, en effet, une nouvelle perception des missions de
la Chambre des Comptes. 

L’essentiel du budget devant se décliner en projets, programmes et missions, le contrôle
d’efficacité, d’économie et d’efficience devrait connaître un essor remarquable.

C’est ce qui explique que sur les douze missions externes de formation effectuées
par les Magistrats de la Chambre des Comptes, onze ont concerné l’évolution de la
matière du contrôle de la gestion et les nouvelles techniques de contrôle.

Ce constat présage de l’équilibre à venir entre le contrôle juridictionnel amplement mis
en œuvre et le contrôle de la gestion, ce qui appelle nécessairement le renforcement
des capacités de la Haute Juridiction Financière.

Les perspectives sont prometteuses, qui s’appuient sur des éléments de bonne gestion
des ressources publiques tels que :

–  la bonne gouvernance financière ;

–  la lutte contre la corruption par la détection, la prévention et la répression des    
comportements délictuels allusifs ou express ;

–  les audits de performance ;

CONCLUSION
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–  la réforme des procédures de passation des marchés publics ;

–  l’évaluation des politiques publiques avec pour caractéristiques principales
l’impact, la durabilité et la pérennité desdites politiques.  

Institution Supérieure de Contrôle des Finances Publiques, la Cour contribue par ses
recommandations, ses avis et son assistance au Gouvernement et au Parlement, au
processus décisionnel, aux choix des politiques publiques et à la promotion de la bonne
gouvernance.
Il importe de noter à cet égard que, suite aux observations de la Cour, les projets de
lois de règlement lui sont désormais transmis dans des délais raisonnables. 

Les différents projets de lois de règlement appuyés des rapports sur l’exécution des
Lois de Finances accompagnant les déclarations générales de conformité concernant
la période de 1998 à 2012 ont été adoptés par l’Assemblée Nationale.

Dans le souci de rendre son action plus visible et plus efficace, l’Institution Supérieure
de Contrôle des Finances Publiques (ISC) de Côte d’Ivoire entend associer de plus en
plus les citoyens et communiquer régulièrement par des rencontres avec les médias et
les politiques, par des audiences publiques solennelles, par la publication des rapports
annuels et par l’organisation de conférences de presse.  

Garante et gardienne de l’orthodoxie financière et de la modernisation de la gestion
des ressources publiques, la Chambre des Comptes voudrait, par sa mue progressive,
accompagner la Côte d’Ivoire dans la sphère des nations qui inspirent confiance à leurs
populations, à la communauté internationale et apporter ainsi sa modeste contribution
aux efforts du Gouvernement pour faire de la Côte d’Ivoire un pays émergent, à
l’horizon 2020. 
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